










































CENTRE DE GESTION 

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE  

DE LA REGION NORMANDIE 

 

Centre Organisateur : CDG 14 

CONCOURS INTERNE, EXTERNE & 3ème CONCOURS 
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Spécialité Logistique et Sécurité 
 

16 Janvier 2013 
 

 

Résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant sur les problèmes 
susceptibles d'être rencontrés par un agent de maîtrise territorial dans 
l'exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle il 
concourt.  

(Durée : 2 heures – coef 3) 
 

CORRIGE 

 

 

 



 

 

Question 1 (documents 1, 2 et 3) : 

1. Proposez un plan d’actions pour : 

- Equilibrer les charges de travail et favoriser la dimension sociale dans l’équipe. 

- Augmenter la qualité de l’entretien des locaux et harmoniser les méthodes d’entretien. 

(4 points) 

- Equilibrer les charges de travail et 

favoriser la dimension sociale dans 

l’équipe. 

2 points 

- Création d’un service entretien avec la nécessité 

de positionner un référent technique pour 

l’organisation des équipes, la planification des 

activités et la prise en compte des demandes des 

agents 

- Agir sur l’organisation du travail en instaurant 

l’entretien des locaux pendant la présence des 

agents dans les bureaux (nettoyage en journée) 

- Amélioration des relations avec les occupants 

- Travailler sur le regroupement de certains 

établissements pour diminuer le nombre de 

déplacements entre les établissements et 

consacrer le temps de travail au maximum dans 

l’entretien des locaux 

- Formation de professionnalisation en anticipant 

sur un plan de carrière valorisant 

- Travail en binôme pour favoriser la motivation des 

équipes et limiter le sentiment d’insécurité 

- Augmenter la qualité de l’entretien des 

locaux et harmoniser les méthodes 

d’entretien. 

2 points 

- Mise en place d’une démarche qualité : cercles de 

qualité, indicateurs, contrôle 

- Professionnalisation renforcée à tous les niveaux 

- Mise en place de protocoles 

 

 

2. Pour le nettoyage des sols, des murs, des vitres et des bureaux : 

- Quels sont les risques liés à l’utilisation des produits d’entretien pour le nettoyage des sols, 

des murs, des vitres et des bureaux ? 

(4 points) 

- Proposez des mesures de prévention pour éviter les risques liés à l’utilisation des produits 

d’entretien pour ces activités 

(4 points) 

 

 

 

 



- Risques liés à 

l’utilisation des 

produits d’entretien 

4 points 

- Intoxication lié notamment à la présence d’aérosol avec des éthers 

de glycol 

- Contact cutané par des produits corrosifs 

- Mélange de produits incompatibles 

- Glissade lié au déversement de produit sur le sol 

- Mesures de 

prévention pour 

l’utilisation des 

produits d’entretien 

4 points 

- Ne pas mélanger plusieurs préparations commerciales 

- Ne pas transvaser un produit dans un flacon ou une bouteille 

alimentaire 

- Porter des gants et des lunettes notamment  pour les produits 

acides (pH inférieur à 5) ou basique (pH supérieur à 9) 

- Aérer les locaux 

- Pour les aérosols, privilégier les dérivés du propylène glycol 

- Précautions sur le stockage des aérosols : 

Stocker les conteneurs dans un local spécifique, aéré, frais 

Pulvériser hors de toute source d’ignition 

Eviter d’inhaler l’aérosol 

Ventiler le local après usage 

Se débarrasser de l’emballage lorsqu’il est vide, ne pas le percer ni le 

brûler 

 

Question 2 (document 4) : 

1. Quel matériel choisissez-vous pour le rangement de ces palettes ? 

Gerbeur électrique à pied (1point)  

 Expliquez votre choix en précisant les critères retenus. (2 points) 

Dans l’atelier les rayonnages sont sur plusieurs niveaux, un matériel équipé d’un ensemble 

élévateur pour lever la charge est nécessaire. 

La levée de charge est comprise entre 0 et 5 m, et ce type de matériel peut être utilisé 

couramment pour des hauteurs de levées inférieures ou égales à 3 m ce qui est le cas dans 

l’atelier. 

La fréquence d’utilisation du gerbeur électrique peut être assez régulière dans la 

configuration du local : inférieur à 30 m 

 

2. Quelles sont les obligations préalables à l’utilisation d’un chariot à conducteur 

porté ? 

(2 points) 

L’employeur doit fournir une autorisation de conduite délivrée après aptitude médicale, 

contrôle des connaissances et savoir-faire pour la conduite en sécurité, et connaissances des 

lieux et des instructions à respecter dans l’environnement de travail concerné. 

 

3. Quels sont les risques liés à l’utilisation d’un transpalette électrique et d’un gerbeur 

électrique. Apportez vos réponses dans un tableau. 

(2 points) 



Transpalette Collision avec des piétons 

Collision avec d’autres engins de 

manutention (transpalette, gerbeur, 

chariot…) 

Collision avec du matériel entreposé 

Coincement ou écrasement du corps ou d’un 

membre contre un obstacle par le châssis, le 

timon ou les roues 

Gerbeur Même risque que pour le transpalette 

Risque de renversement de la charge par 

basculement latéral du gerbeur. 

 

4. En intérieur, quel type de chariot automoteur sera à privilégier : électrique ou 

thermique ? Pourquoi ? (1 point) 

Il faut opter pour un chariot électrique qui ne rejettera pas de gaz polluants et qui sera moins 

bruyant. 

Des points pourront être retirés pour l’orthographe (dans la limite de 2 points) 

 


